
 

 

 
 
 

 

LANDESÄRZTEKAMMER BRANDENBURG 
Körperschaft des öffentlichen Rechts 

Berufsprofil Medizinische/r Fachangestellte/r 

Französisch 

Désignation du métier 
Assistant(e) médical(e) 
Métier reconnu par l’ordonnance du 26 avril 2006 (BGBl. I p. 1097) 

Durée de la formation 
3 ans. 
La formation s’effectue en entreprise et à l’école professionnelle (Berufsschule). 

Domaine d’activités 
Les assistants médicaux travaillent dans les cabinets des médecins généralistes et 
spécialistes, les hôpitaux ainsi que les établissements de soins. Ils sont également employés 
dans les laboratoires d’analyses médicales, les services de santé des entreprises et des 
administrations, ainsi que dans les institutions et organismes d’hygiène et de santé publiques. 

Capacités professionnelles 
Les assistants médicaux 
 apportent leur aide pour les examens et les traitements médicaux, pour les interventions 

chirurgicales et donnent les premiers secours en cas d’urgence,

 suivent et conseillent les patients avant, pendant et après le traitement,

 informent les patients sur les objectifs et les moyens de prévention et de post-traitement,

 appliquent des mesures d’hygiène,

 exécutent des travaux de laboratoire,

 appliquent les normes et directives relatives à la protection de l’environnement,

 organisent les processus de travail et contrôlent le calendrier,

 contribuent à l’assurance de la qualité,

 effectuent des tâches administratives,

 documentent les mesures de traitement appliquées et font le relevé des prestations

 pour leur imputation/facturation,

 déterminent les besoins en matériel, achètent et gèrent celui-ci,

 utilisent des systèmes informatiques et de communication,

 appliquent les normes de protection et de sécurisation des données,

 travaillent en équipe avec des objectifs de résultats


